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LE JURA

et l'Ecole de langue francaise a Berne

Notre propos n'est pas de faire ici l'historique de l'Ecole
de langue francaise a. Berne. Nous nous borneroris ä rester
strictement sur le plan cantonal bernois et ä donner le point de
vue d'un Jurassien.

L'ecole de langue frangaise ä Berne jouit, ä l'heure
actuelle, d'une popularity que nombre d'etablissements scolaires
peuvent lui envier. Mais ä quoi sert une telle popularity si
ladite ecole doit lutter sans cesse pour assurer son existence
II n'est pas un endroit, en Suisse frangaise, oü l'on n'ait entendu
parier de cette institution, nee il y a deux ans et demi dans la
capitale du pays. Presque partout on suit avec Sympathie les
efforts de ses dirigeants et l'on ne comprend pas que ceux-ci
ne puissent obtenir aucune aide des autorites.

Est-il dans I'interet du Jura de soutenir et de defendre
cette ecole

Chose surprenante, c'est dans notre Jura, terre romande,
que l'on se montre le plus reticent ä l'egard de l'ecole de langue
frangaise ä Berne. — Nous n'oubiions pas les nombreux partisans

jurassiens qui la soutiennent moralement et pecuniaire-
ment, et nous les en remercions. — Et pourtant tous les Jurassiens

devraient se rendre compte, nous semble-t-il, de
l'importance toute particuliere qu'une pareille institution revet
pour eux.

N'est-il pas invraisemblable que tout Jurassien quittant sa
ville ou son village pour s'etablir dans le chef-lieu de son propre
canton, soit pour y representer le Jura dans l'administration
cantonale, soit pour y poursuivre une carriere liberale, com-
merciale ou artisanale, doive elever ses enfants dans une langue
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qui n'est pas la sienne N'est-il pas extraordinaire, boulever-
sant, qu'il doive renoncer ä sa personnalite, ä sa culture, ä ses
traditions ancestrales, dans la ville qui pretend l'aimer, le
comprendre, le diriger, le combler peut-etre... (Les chefs-lieux
des deux autres cantons bilingues de la Suisse, Fribourg et
Valais, ont depuis longtemps fait droit, dans le domaine scolaire,
ä leur minorite alemanique. Sion et meme Sierre ont leurs
ecoles de langue allemande.) Est-il juste que ce Jurassien
soit le dernier rejeton de cette grande famille spirituelle
que forment tous ses freres jurassiens Parce qu'il pretend
vivre dans la ville qui est le cerveau, le levier de commande de
sa petite patrie latine, ses enfants n'appartiendront plus au Jura;
ils seront separes de leur mere-patrie par le fosse d'une autre
civilisation. En s'etablissant dans son chef-lieu, qui est de culture
allemande, ce Bernois romand ne fait que renforcer l'esprit latin
dont Berne a precisement besoin, si eile veut gouverner sage-
ment, avec une parfaite cqnnaissance des particularites de ses
ressortissants de langue francaise.

Les Jurassiens eprouvent souvent un sentiment penible,
dü particulierement au peu de place qui leur est laisse au sein
de l'administration cantonale, ä constater la difference de traite-
ment qui existe entre eux et les Bemois. Tous les decrets, lois et
autres sont penses en allemand, dans un esprit bernois. On me-
connait presque regulierement les aspirations jurassiennes.
Pourquoi En premier lieu, et en depit des principes d'equite
dont toute democratie peut se reclamer, la portion congrue
est reservee aux Jurassiens dans les hautes fonctions
administratives du canton. Ceux qui, grace ä leurs qualites, arrivent
au faite de l'echelon dans leur capitale sont peu nombreux. On
peut les compter sur les doigts... d'une seule main. A premiere
vue, il semble que plusieurs postes importants de l'administra-
tion cantonale sont occupes par des Jurassiens de la meilleure
souche. Erreur, plusieurs n'ont de jurassien que la conson-
nance de leur nom. Depuis une generation ou deux, leur famille
a ete assimilee. Iis ont perdu toute affinite avec leur pays
d'origine et, malgre eux, ils ne pensent pas ä sauvegarder ses
interets dans l'exercice de leurs fonctions.

L'existence ä Berne d'un foyer de culture frangaise, —
nous passons sous silence la trop faible proportion de chaires
occupees par les Jurassiens dans notre Universite, — reme-
dierait ä cette carence de la minorite francaise dans
l'administration centrale du canton. II est beaucoup plus difficile ä un
Jurassien debarquant de sa petite ville ou de son village, igno-
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ran: la mentalite de ses compatriotes bernois, d'arriver ä une
situation en vue dans l'administration cantonale qu'a un
Jurassien ne et eleve ä Berne dans sa langue maternelle fran-
gaise. Ce dernier saura mieux se faire apprecier de ses compatriotes

alemaniques et il pourra, tout en restant attache au pays
de ses peres, rendre d'eminents services au canton tout entier.

Une partie de l'elite intellectuelle du Jura se voit obligee,
pour achever une carriere liberale tres meritoire, de s'installer
ä Berne. Le Jura se rend-il compte de la perte irreparable qu'il
subit en acceptant ce pompage systematique de ses forces les
plus vives par la capitale alemanique Ceux qui sont designes
pour le representer dans les plus hautes charges politiques, judi-
ciaires ou administratives, si peu nombreux soient-ils, comptent
parmi les citoyens dont le pays est en droit d'attendre le plus.
Us appartiennent souvent ä de vieilles families jurassiennes
desquelles sont sortis nos magistrats les plus distingues, nos
ecrivains les mieux doues, nos savants les plus reputes. Bruta-
lement, en ne leur donnant pas la faculte d'elever leurs enfants
dans la culture qui seule convient ä leurs affinites, on tarit une
source vive dont le Jura est le premier ä en subir la perte.

Le « Jura, terre romande », envoie ses meilleurs fils en
terre alemanique pour les perdre ä tout jamais. Et l'on deplore,
autant dans notre pays que dans le reste de la Suisse romande,
que les Jurassiens manquent d'hommes d'envergure, de « ca-
pacites ». Le bilinguisme, dont nous souffrons plus que n'im-
porte quel autre canton romand, est pour une bonne part
responsable de notre appauvrissement intellectuel. Le manque
de comprehension des Bernois ä l'egard de leurs « chers amis
jurassiens », qui sont attires automatiquement dans le chef-lieu,
contribue ä developper cet hybride qu'est le bilingue.

Les Jurassiens ont-ils reellement un droit ä faire valoir
dans leur chef-lieu

Berne est en fait leur « capitale », ils le savent bien. Iis v
ont droit de cite, aussi bien qu'un Bernois du Simmental ou de
l'Oberland. C'est de Berne que les Jurassiens regoivent toutes
directives administratives, toutes sommations judiciaires, tous
bordereaux d'impots ; c'est de Berne egalement qu'ils regoivent
tous bienfaits (subventions souvent reduites ä la portion con-
grue) ; c'est dans les caisses bernoises que se deversent les
benefices de guerre des entreprises jurassiennes.
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Nous en convenons, Berne est une ville alemanique, de
langue et de culture allemande. Mais elle est, malgre cette
particularity incontestable, le chef-lieu d'une partie de son
canton qui, eile, est de langue et de culture frangaises. Alors
pourquoi ne pas tenir compte, en toute equite, de l'existence
ä Berne des representants de cette region, qui « ouvre ä LL. EE.
de Berne une porte sur le monde latin », ainsi que le disait M.
le conseiller d'Etat Rudolf Pourquoi ne pas reconnaitre le
droit de cite ä tout Jurassien qui desire, pour une raison ou
pour une autre, s'installer sur les bords de l'Aar, pourquoi ne
pas lui permettre de jouir des memes avantages que les Bernois
du vieux canton Parmi ces avantages, il en est un qui est
primordial, indeniable : celui de conserver le caractere et
l'originalite de la famille. Le Jurassien etabli ä Berne, dans sa
mere-patrie — que l'on nous passe ce terme peut-etre un peu
pejoratif, — voit sa descendance lui devenir etrangere et perdre
la culture de ses peres. II se voit frustre de cet esprit latin,
gaulois, dont il peut dire que c'est le plus bei heritage que lui
ont legüe ses a'ieux. Ce chainon spirituel, qui est la principale
force d'un pays, est brise dans le chef-lieu de ce pays meme.
Le chef-lieu qui ne met pas tout en ceuvre pour sauvegarder
l'originalite de ses ressortissants merite-t-il vraiment l'honneur
de diriger les destinees de son canton Les Jurassiens, prives
de leurs pleins droits de Bernois dans leur propre capitale, ne
seraient-ils pas autorises a. demander la revision de la constitution

cantonale et ä faire reconnaitre une de leurs villes comme
etant leur chef-lieu

Cette derniere question peut paraitre bien osee. Mais elle
demande reflexion, surtout si l'on songe que le Jura se vide de
sa meilleure substance en envoyant regulierement ä Berne une
partie de son elite, qui s'y voit transplantee pour raison d'Etat
ou pour chercher un avancement possible dans le chef-lieu.

Refus du Conseil-executif du canton de Berne
de subventionner l'ecole de langue franeaise ä Berne

Le Conseil d'Etat du canton de Berne a refuse, dans sa.

seance du 24 mars 1944, de donner suite ä la demande que l'As-
sociation des amis de l'ecole franeaise ä Berne lui avait
adressee le 25 juin 1942.

Nous n'insisterons pas ici sur le fait que Berne est non
seulement chef-lieu d'un canton bilingue, mais aussi ville
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federale. II est evident que ces deux particularites ont une
valeur pour le moins egale. Mais nous ne refuterons que les
arguments du Conseil-executif ayant un rapport direct avec
le Jura. C'est pourquoi nous ne reproduisons ci-dessous que les
extraits de l'arrete du Conseil-executif qui Interessent les
Jurassiens :

Extrait du Proces-verbal du Conseil-executif
du canton de Berne

Seance du 24 mars 1944

« Les requerants, dans leur petition, declarent expresse-
ment que leur intention est de fonder une ecole privee. Si tel
est le cas, la commune de Berne n'aurait pas, il est vrai, ä se

prononcer au sujet de la nouvelle ecole. Aux termes des
art. 84 et suivants de la loi sur l'instruction primaire, en effet,
il est loisible ä n'importe quels citoyens (ou associations) d'ou-
vrir des ecoles privees, sans que les communes aient ä y con-
sentir. Et l'Etat n'a pas davantage ä donner son approbation ä
la fondation d'ecoles privees : la creation de pareilles institutions
est libre, l'Etat n'ayant que certains droits de surveillance
(art. 84 ä 87 loi sur l'instruction primaire).

« Mais au cas particulier, 1'« Ecole frangaise », en la forme
qu'entendent lui donner les « Amis », n'est pas, en depit de sa
denomination comme telle, une ecole privee, du moment que
les fondateurs veulent mettre ä contribution les deniers publics
en" sa faveur. Pas moins des trois quarts des frais devraient etre
couverts par des subventions de la commune, du canton et de
la Confederation. Or, pour autant qu'il s'agit de la commune
et du canton, l'octroi de subventions en faveur d'ecoles privees,
ainsi que nous l'exposerons encore plus en detail sous Chiffre

III, n'est pas possible. Tel est le sens de la legislation
bernoise, sens auquel, dans l'usage courant, les autorites
administratives se conferment strictement (voir arrete du Conseil-
executif N° 5702 du 31 decembre 1914 en l'affaire de 1'« Ecole
libre du Couvent de Porrentruy »).

« La situation se presente par consequent sous l'aspect
suivant : Ou les petitionnaires fondent reellement une ecole
privee et ils sont alors libres dans l'organisation de l'etablisse-
ment, mais en supportent seuls tous les frais, ou bien ils deman-
dent que les frais soient supportes partiellement par les pou-
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voirs publics, ce qui n'est pas possible d'apres le droit en
vigueur.

« Les petitionnaires ne peuvent pas davantage demander
pour leurs enfants la fondation et la tenue d'ecoles publiques
speciales de langue frangaise. Ni le droit general du canton de
Berne, ni la legislation scolaire n'offrent la possibility d'instituer
un regime special de ce genre. L'art. 17 de la Constitution
cantonale contient seul des dispositions d'ordre linguistique, en
statuant ceci :

« La langue allemande et la langue frangaise sont les lan-
gues nationales.

« Les lois, les decrets, les ordonnances et les arretes d'un
interet general doivent etre publies. Iis le seront en frangais et
en allemand dans la partie frangaise du canton. Le texte original
est le texte allemand.

« Les decisions, ordonnances, jugements et lettres d'auto-
rites superieures qui concernent des personnes ou des
corporations de la partie frangaise, seront rediges en frangais. »

« II appert de cet article que la langue ä employer admi-
nistrativement ne depend pas de celle du citoyen lui-meme,
mais bien de l'idiome parle dans la region qu'il habite (cfr. ä
cet egard l'arrete du Conseil-executif N° 2663 du 9 juin 1942
concernant la commune de Mont-Tramelan). Or, ni la Constitution

ni aucune autre disposition legale ne prevoient que cette
regie ne serait pas applicable en principe relativement ä la langue
scolaire. Qu'en outre, la ville de Berne se trouve dans la partie
allemande du canton, est evidemment un fait incontestable.
Dans les ecoles de cette locality, c'est done aussi, quant ä la
langue, le principe territorial qui est applicable, e'est-a-dire
que l'enseignement est donne dans l'idiome qui est la langue
nationale de l'endroit. Cette notion territoriale constitue certai-
nement en premiere ligne une garantie pour la partie frangaise
du canton, precisement. Mais elle en offre une, de meme, en
faveur de la partie allemande du canton. Etabli par la Constitution,

ce Statut juridique ne saurait etre modifie par des
decisions communales individuelles. Les communes sont tenues
d'observer elles aussi le principe de la territoriality (voir ä ce

propos l'avis de la Direction cantonale de la justice touchant
la motion Bourquin de l'annee 1927, et l'arrete du Conseil-
executif mentionne plus haut concernant la commune de Mont-
Tramelan).

« En apparence, toutefois, il existerait une possibility legale
de deroger ainsi que le desirent les « Amis », ä la regie etablie.
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En effet, l'art 14 de la loi sur les traitements du corps ensei-
gnant du 21 mars 1920, prevoit qu'obtiendront « des subventions

extraordinaires :

« a)
« b) les ecoles speciales publiques ou privees qui existent

ou sont creees ä cause de la difficulty des communications ou
de la difference de langue. »

« II s'agit done ici d'ecoles creees notamment ä cause de
la difference de langue et, ä premiere vue, il semble que les
conditions linguistiques speciales de la Ville federale permet-
traient egalement d'invoquer cet article. Mais de la genese
meme des dispositions reproduites, il ressort tres clairement
qu'on n'avait en vue que les « ecoles d'anabaptistes », soit les
quelques petites ecoles creees pour les enfants de families
d'anabaptistes ou d'autres petites communautes de langue aile-
mande dans des fermes de montagne isolees du Jura. Les ana-
baptistes du Jura avaient ete places sous la protection speciale
de la loi dejä par l'art. 13 de l'Acte de reunion du 23 novem-
bre 1815. Leurs ecoles constituent une interessante singularity
du canton de Berne. Issues des conditions qui existaient dans
l'ancien Eveche de Bale, elles beneficient, en raison de leur
situation particuliere et de leur isolement, d'une modique
Subvention de l'Etat, bien qu'elles aient toutes le caractere
d'institutions privees. Le nombre de ces ecoles a du reste dimi-
nue (pour les details, voir Bulletin du Grand Conseil, annee
1891, p. 457 et suivantes, expose du conseiller d'Etat Gobat). Le
Conseil-executif a toujours, dans sa pratique, maintenu la dite
interpretation de l'art. 14 de la loi sur les traitements du corps
enseignant, et il ne lui est pas possible d'y deroger non plus au
cas particulier.

« Si l'on voulait etendre ä une ecole frangaise de la ville de
Berne la faveur dont beneficient ces quelques ecoles de
montagne du Jura (encore quatre actuellement), il faudrait s'atten-
dre ä certaines consequences qui ne manqueraient pas de se
manifester immediatement. II est ä presumer que, dans le Jura,
on demanderait pour la langue allemande les memes droits
qu'ä Berne pour la langue frangaise. Cette partie du canton,
on le sait, a toujours ete un pays d'immigration pour les
Bernois de langue allemande. Beaucoup de communes, telles
que Delemont, Courrendlin, Moutier, Tramelan-desisous, La
Heutte et La Ferriere entre autres, malgre l'assimilation,
comptent encore un grand nombre d'habitants parlant l'alle-
mand et qui declarent que leur langue maternelle est cet idiome.
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Quelques ecoles de langue frangaise du Jura ont de ce fait
d'assez fortes minorites d'enfants parlant rallemand qui, ä leur
entree en classe, ne savent pas le frangais. II se pourrait que,
dans ces cas on en vint ä demander l'ouverture de classes
allemandes. Les communes mentionnees ci-dessus et d'autres
localites jurassiennes possedent de fortes « colonies » de citoyens
de langue allemande, englobant beaucoup plus de gens, relati-
vement, que la ville de Berne ne compte d'habitants de langue
frangaise. Ainsi la commune de Delemont avait, en 1941, ä peu
pres 20 % d'habitants qui indiquerent l'allemand comme etant
leur langue maternelle, tandis qu'ä Berne la quote d'habitants
de langue frangaise s'elevait en la meme annee ä 7 % environ.
II faudrait bien se rendre compte des consequences possibles,
si l'on voulait faire aujourd'hui de l'art. 14 de la loi sur les
traitements du corps enseignant une application depassant de
beaucoup le cadre du champ d'application primitif de cette
disposition particuliere.

« II est sans doute permis, en l'occurrence, de rappeler ä

titre tout ä fait general l'attitude observee par le Gouvernement

bernois dans les questions linguistiques, et de constater
que, de tout temps, cette autorite s'est imposee une grande
reserve et circonspection en la matiere — et, notamment,
qu'elle s'est efforcee de ne pas porter atteinte d'une fagon
quelconque ä la situation de la minorite romande. Abstraction
faite du modique appui financier accorde aux quatre ecoles de
montagne allemandes du Jura, le Conseil-executif s'est toujours
bien garde d'encourager d'une maniere particuliere ou meme
d'avantager la langue allemande dans la dite partie du canton.
C'est ainsi qu'il n'a rien objecte quand la petite ecole allemande
de la Montagne de Moutier a ete transformee en une ecole
publique, mais de langue frangaise. Et il n'a pas davantage
souleve de difficultes lorsqu'il s'est agi de transformer une
ecole privee allemande, ä Courrendlin-Choindez, en une ecole
communale frangaise. »

* * *
Dans son preambule, le Gouvernement bernois releve qu'il

ne peut allouer de subventions ä l'ecole de langue frangaise de
Berne parce qu'elle est « privee ». Sous chiffre III, il donne
une explication qui nous parait gratuite, sinon contradictoire.
En effet, il dit, pour justifier le subventionnement des ecoles
d'anabaptistes du Jura par l'Etat, qu'« elles beneficient, en
raison de leur situation particuliere et de leur isolement, d'une
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modique subvention de l'Etat, bien qu'elles aient toutes le
caractere destitutions privees ». L'ecole frangaise ä Berne
ne beneficie-t-elle pas, elle aussi, d'une situation particuliere

II y a plus. L'article 14 de la loi sur les traitements du
corps enseignant du 21 mars 1920, prevoit qu'obtiendront « des
subventions extraordinaires :

a)

b) les ecoles speciales publiques ou privees qui existent ou
sont creees ä cause de la difficulty des communications ou de la
difference de langue. »

Comment faut-il done interpreter l'article 14 qui prevoit
des subventions extraordinaires ä des ecoles privees On peut
se demander si cet article n'a ete congu qu'ä l'intention des
Bernois de langue allemande.

Pour faire entorse ä l'article 14, le Conseil-executif pretend
que la genese des dispositions reproduites fait ressortir claire-
ment qu'on n'avait en vue que les ecoles d'anabaptistes. Ce qui
importe, e'est le texte lui-meme, tel qu'il figure dans la loi du
6 mai 1894, sur l'instruction primaire du canton de Berne, par-
tiellement modifie par la loi du 21 mars 1920. Les declarations
de M. Gobat, lors des debats du Grand Conseil au sujet de
ladite loi, ne sauraient infirmer le texte parfaitement clair de
celle-ci ou en restreindre le champ d'application.

Du reste, voulüt-on suivre le Conseil-executif dans son
argumentation, qu'il serait aise de refuter son raisonnement en
demeurant sur le terrain ou il se place ä tort selon la jurisprudence

et la doctrine. En effet, le texte propose par M. Gobat
etait ainsi libelle (Bulletin du Grand Conseil, annee 1891, p. 457):
« Ein ausserordentlicher Staatsbeitrag bis auf Fr. 50.000 kann
vom Regierungsrat, auf den Antrag der Erziehungsdirektion,
an besonders belastete Gemeinden, sowie an Privatschulen,
welche auf dem Lande mit Rücksicht auf Sprachverhältnisse
und Wegschwierigkeiten errichtet werden, verteilt werden ».
Cette proposition a ete votee par le Grand Conseil (ibidem
p. 458), mais a dü etre modifiee au cours des deliberations,
puisque le texte frangais de la loi du 6 mai 1894 (art. 28
2e alinea) est congu comme il suit : « Des subsides extraordinaires

peuvent egalement etre accordes aux ecoles privees qu'on
a dü creer ä cause de la difference de langue ou de la diffi-



— 154 —

culte des chemins ». Le caractere facultatif (« peuvent etre
accordes ») a ete maintenu ; en revanche, il n'etait plus neces-
saire que les ecoles beneficiaires fussent ouvertes ä la campagne.

Dans la loi du 21 mars 1920, qui a abroge l'art. 28 de celle
du 6 mai 1894 (cf. art. 45, ch. 3), l'art. 14 va encore plus loin
en supprimant le caractere facultatif de l'allocation des subsides,

des l'instant qu'il prescrit : « Obtiendront des subventions
excraordinaires... » ; en allemand « Ausserordentliche Beiträge
sollen erhalten... » Le texte original (cf. art. 17 constitution
cantonale) est done plus formel que la traduction frangaise.
Cet article 14, qui portait le numero 16, etait libelle de la meme
fagon dans le pro jet annexe au rapport de la Direction de
l'instruction publique au Conseil-executif, ä l'intention du
Grand Conseil, concernant la loi sur les traitements du corps
enseignant des ecoles primaires et moyennes (de septem-
bre 1919). Ce rapport (page 7) ne contient aueun commentaire
sur la nouvelle disposition : il ne confirme pas Interpretation
restrictive que le gouvernement donne ä celle-ci. Les debats
parlementaires sur la loi de 1920 n'apportent aucune precision
non plus. Par consequent, le Conseil-executif cede ä l'arbitraire
en invoquant une declaration — qui, nous le repetons, n'a pas
de valeur en elle-meme pour interpreter un texte tout ä fait
clair — faite au sujet d'une disposition ayant une teneur toute
differente de celle qu'il veut interpreter et dont les avatars au
cours des annees montrent bien que la volonte du legislateur
s'est modifiee du tout au tout, au point que la declaration en
cause, meme si eile avait une valeur pour commenter les textes
de 1891 et de 1894, n'en possede de toute fagon plus aucune
pour expliquer le texte de 1920.

Cette pratique que le Conseil-executif declare avoir tou-
jours suivie sans au demeurant en apporter la preuve — il ne
cite aucun cas ou une ecole privee situee hors du Jura aurait
ete deboutee apres avoir, sollicite une subvention en se fondant
sur l'art. 14 de la loi de 1920, — ne saurait avoir perdu son
caractere arbitraire par l'effet de sa duree ; le temps ne peut
consacrer ou sanctionner ou justifier une maniere de faire qui
est contraire aux dispositions expresses de la loi. (')

i) cf. Reoours de droit public depose devanit le Tribunal federal contre la
decision du Conseil-executif du canton de Berne par la Societe des
amis de l'ecole de langue francpaise ä Berne.
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L'acte de reunion du 23 novembre 1815 plagait sous
protection speciale de la loi les anabaptistes du Jura, Sont-ils
citoyens bernois hors serie « L'interessante particularity du
canton de Berne » que constitue leurs ecoles a-t-elle un tel
attrait aux yeux de leurs compatriotes qu'il faille continuer de
les soutenir malgre le sacro-saint principe de la territoriality
L'acte de reunion precite protegeait les petites communautes
de langue allemande disseminees dans des fermes de montagne
du Jura. Pourquoi n'aurait-il pas pu en faire autant, et avec
combien plus de raisons, pour les Jurassiens dissembles sous
les arcades de la capitale II faut que cette lacune criante soit
comblee.

On soutient que Berne, ville situee en terre alemanique, ne
peut faire entorse au principe de la territoriality linguistique.
Mais alors pourquoi Bienne, qui n'est pas chef-lieu du canton
et qui se trouve egalement sur territoire alemanique, possede-t-
elle des classes primaires et superieures frangaises

Le nombre des ecoles d'anabaptistes dans le Jura diminue,
parait-il. Cela s'explique fort bien, les eleves etant toujours
moins nombreux. De plus, les parents demandent quelquefois
eux-memes la suppression de ces ecoles (Montagne de Moutier),
sauf ä Mont-Tramelan oü l'on compte deux ecoles de langue
allemande : une officielle et l'autre privee.

Le Conseil d'Etat semble done respecter la volonte des
interesses. Mais, de gräce, pourquoi le meme Conseil d'Etat ne
respecte-t-il pas la volonte des parents qui resident dans le fief
bernois

II redoute que les nombreux Suisses allemands qui habi-
tent le Jura demandent, au cas oü l'ecole de langue frangaise
ä Berne serait officiellement reconnue, l'ouverture de nouvelles
classes dans le Jura. A l'appui de ses craintes, le Conseil d'Etat
compare le nombre d'habitants parlant l'allemand ä Delemont,
et ailleurs, ä celui des Romands de Berne. Le pourcentage est
eloquent, bien sür : 20 % de Suisses allemands a Delemont, 7 %

de Romands ä Berne Mais 20 % de 6000 habitants ne font que
1200, tandis que 7 % de 135.000 font 9450. En fait, les Romands
de Berne se comptent 12.000. Logiquement, une ecole speciale
se justifie d'autant plus que le nombre des interesses est grand.
Et, par une juste mesure de compensation, il serait parfaite-
ment equitable que les enfants des Jurassiens habitant le chef-
lieu aient enfin le bonheur d'etre instruits dans leur idiome.
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Voilä passe un siecle que l'allemand est enseigne au coeur du
Jura, ä Mont-Lautier comme ä Moron (deux ecoles dont le
Conseil d'Etat a sanctionne la transformation en ecoles publi-
ques de langue allemande), ä Mont-Tramelan, ä Chaux d'Abel,
ä Elay, ä Ederswiler, et ä d'autres encore.

II n'y a pas tres longtemps encore, on enseignait l'allemand
ä Choindez, ä Delemont. Le Jura est suffisamment preterite
dans ce domaine, sans parier des autres, pour qu'une contre-
partie lui soit enfin donnee. Est-ce vraiment trop demander
aux Bernois que d'exiger qu'ils payent les interets d'une vieille
hypotheque centenaire en accordant ä leurs compatriotes ro-
mands un avantage de meme espece Reconnaitre le droit de
cite, sans restriction aucune, aux habitants du meme canton,
dans leur propre chef-lieu, n'est ä nos yeux de Jurassiens
qu'une chose absolument normale. Un de nos conseillers d'Etat
jurassien nous disait, au lendemain de la publication de l'arrete
du Conseil-executif sur la requete de l'association des amis de
l'ecole de langue frangaise ä Berne, qu'il vouait tous ses
efforts ä la suppression des ecoles allemandes existant encore
dans le Jura bernois. Mais, depuis lors, nous n'avons remarque
aucun changement ni entendu qu'une mesure quelconque ait ete
prise pour remedier ä cette anomalie. Nous reconnaissons que
quelques-unes de ces ecoles allemandes ont ete supprimees au
cours de ces vingt dernieres annees, mais depuis les choses sont
restees stationnaires et meme, voilä trois ans au plus, le Conseil
d'Etat s'appretait ä collaborer ä la transformation de l'ecole
privee de Jeangisboden en ecole publique de langue allemande.
Comment des lors croire que le Jura sera debarrasse un jour
des ecoles qui sont une atteinte ä sa latinite

Le Jura a le devoir de s'opposer avec la derniere energie
ä l'ouverture de nouvelles classes allemandes dans le Jura. On
ne peut pas comparer, en toute objectivite, la situation de quelques

paysans suisses-allemands dissemines dans les montagnes,
qui s'y installent de leur propre gre, ä celle des Jurassiens qui
sont obliges d'habiter leur chef-lieu pour les raisons que nous
avons dejä citees au debut de notre article. On ne peut pas pre-
tendre que les Confederes qui elisent domicile dans les villes
jurassiennes le font pour y representer ou sauvegarder les interets

de l'Emmental ou du Simmental. D'ailleurs, ils n'auraient
pas ä le faire, puisqu'aucune de nos villes n'offre les avantages
et l'attrait d'une capitale. Nous soutenons done que le principe
de la territorialite des langues est indiscutable, autant dans le
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Jura que dans la Haute Argovie, mais qu'une exception doit etre
faite ä ce principe dans le chef-lieu d'un canton bilingue.

Puisque les JurassienS ont accepte et acceptent encore
une iminixtion culturelle dans leur pays, pourquoi done MM.
les Bernois s'obstinent-ils ä ne pas vouloir leur accorder la
reciprocity dans la ville qui aurait seule le droit et meme le devoir
de reconnaitre la particularity linguistique de ses habitants

L'argumentation du Conseil d'Etat au sujet de la, difficulty
que les eleves eprouvent lors du passage du Pro-Gymnase fran-
cais au Gymnase allemand est facilement refutable : II ressort
d'une declaration faite par le directeur du Pro-Gymnase de la
ville de Bienne (M. Georges Bessire) que les eleves romands
de cette ville qui frequentent le gymnase allemand comptent
parmi les meilleurs. lis n'eprouvent aucune difficulty ä suivre
l'enseignement allemand, et on peut dire qu'il ne leur est en
tout cas pas « impossible de suivre l'enseignement en
allemand du gymnase », comme le Conseil-executif pretend que
ce sera le cas des Romands de Berne. Du reste, l'etude de
1'allemand sera poussee ä l'ecole de langue frangaise ä Berne,,
ce qui permettra aux eleves de continuer facilement leurs
etudes.

Le Conseil d'Etat releve, d'autre part, que de nombreux
Romands sont neutres ä l'egard de l'ecole de langue frangaise
ä Berne. C'est jugeri un peu trop simplement les choses. Les
Romands qui ne se declarent pas partisans de l'ecole estiment,
pour la plupart, avoir droit ä une ecole publique. En plus, ils
manquent de confiance dans l'avenir de l'ecole privee qui a
toutes les peines ä obtenir des subventions. Mais le jour oü les
autorites reconnaitront et soutiendront cette ecole, on peut etre
certain qu'un grand nombre d'hesitants enverront leurs enfants
ä l'ecole de langue frangaise. Le Conseil-executif ignore deli-
berement' la petition, contenant 4000 signatures, qui lui a ete
adressee par l'intermediaire du Conseil municipal de Berne au
debut de 1944. II passe egalement sous silence les resolutions
que lui ont presentees plusieurs societes romandes de Berne.
La Societe jurassienne d'Emulation elle-meme lui en a envoye
une ä la date du 9 octobre 1943. Nous signalons egalement la
resolution que 25 membres jurassiens du Grand Conseil ont
signee en faveur de l'ecole de langue frangaise. Nous donnons
ces quelques faits pour montrer que la cause de l'ecole de langue

frangaise ne tient pas seulement ä coeur aux Jurassiens
eux-memes, mais aussi ä une grande partie de la colonie ro-
mande de Berne.
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CONCLUSION

Souhaitons, pour conclure, que notre autorite executive ne
reste pas plus longtemps sourde au vceu qu'emettent nombre
de Jurassiens : celui de conserver leur foyer culturel dans leur
chef-lieu. La realisation de ce vceu legitime honorerait le canton

de Berne. Esperons que le Jura tout entier comprendra la
necessite qu'il y a pour lui de soutenir une institution qui con-
tribuera ä enrichir son patrimoine intellectuel et artistique.

Une ecole de langue francaise ä Berne ne pourra nuire ni
aux Bernois ni ä l'equilibre linguistique Elle profitera au Jura
en lui conservant ses enfants.

Frederic Boivin.


	Le Jura et l'Ecole de langue française à Berne

